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Tout le monde se précipite au devant de la voiture ; mais 
celle-ci filait à une allure ii rapide que les curieux no 
purent pas satisfaire leur curiosité. . . . . . . . . . 

A rentrée de la rue Duhamel, ainsi q u à 1 extrémité 
• « M e t de cette rue, des gendarmes, sortis brusquement 
dé le prison militaire, barraient les issues, braquant es 
canons de leurs fusils sur ceux qui voulaient franchir les 
cordons. Us menacent d'assommer à coups de crosse les 
personnes qui approchent trop. 

Plusieurs voitures engagée*) dans la rue Duhamel doi
vent rebrousser chemin. Do nombreuse* protostations 
s'élèvent; mais pas un seul cri pour ou contre le déporté 
dans le public composé en grande partie de journalistes, 
d'étodianUet de quelques femme*. 

Les voitures pénètrent bientôt dans la cour de la pri
son par la porte de la rue Duhamel, au-dessus de laquelle 
est inscrite la mention : Prttoa utilitaire. 

Après les formalités d'éerou,le prisonnier a été conduit 
a la cellule que l'on connaît et dont la fenêtre garnie 
d'une hotte se trouve située au deuxième étage, du côté 
oppott! au mur donnant sur la rue. 

Dés que les voituics eurent franchi la prison militaire 
les gendarme de l'e«corte lirent demi-tour et barrèrent 
la me qui y donne accès. 11 est dès lors impossible d'ap
procher de la prison. 

l.sx m a f i n é e 
A huit heures du matin, les alentours de la prison mi

litaire sont calmes. A chaque angle de la prison, sont 
placés deux gendarme*, mais cette mesure semble mu
tile. Jusqu'ici,!) n'y a pre.-quc pasdecurieux devant le bâ
timent, quoique ce soit aujourd'hui jour de foire comme 
tous les premiers du moi*. 

On dit que Dreyfus a été très calme durant tout le 
voyage et qu'aucune parole n'a été prononcée par lui sur 
« I affaire ». Ses nmisdisrnt mien arrivant daussa cellule, 
à Hennés, il a versé d'abondantes larmes. 

E n t r e v u e d e M m e D r e y f u s 
» \ « ' < - M i l ) I U 2 . f l 

Ce matin, peu après son arrivée à la prison, un plantou 
était envoyé & Mme Dreyfus, porteur d'un pli cacheté, 
dont «Il a" donné reçu. Dans ce pli,on l'avisait de l'arri
vée de son mari. 

Queloues minutes après, Mine Dreyfus, accompagnée 
de M. Mathieu Dreyfus, de M. et Mme Iladamard, Je M. 
Georges Hadamard "et du M. et Mme Havet, se rendait 
rue Saint-Hélier et demandait I voir le prisonnier. 

Celte autorisation lui a été accordée immédiatement, 
et à 8 heures 1|2 du matin, elle pénétrait a\ec Mme Ha
vet, dans la cellule de son mari, où se tenait un 
officier. 

A dix heure* m quart. Mme Dreyfus quittait la pri
son. So* départ comme son arrivée à passe presque ina
perçu. 

(in dit qu'une consultation de médecin a eu lien hier 
soir chez Mine Dreyfus et qu'ils d e m a n d e r a i t que 
Dreyfas fût immédiatement soumis à un examen médi
cal, après lequel ils pensent OjnH serait transporté i 
l'hôpital militaire. 

Au conseil do guerre 
I t r u i t i l o l ' s t l i a i u l o n d e r a o e v j w a t i o i i 
Voi.-i un extrait de la cotiespondane* que VEcho de 

J'iiri.i reroil spécial à Rennes : 
« aujourd'hui même, le mhwel jennnst est ailé jeter lis 

yeux sur le nossler Dreytu* chez le tnmmwilint Carrière, 
commissaire do gauvernement. 

i. San / vous le brull qui conrl avec persistance dans les 
milieux militair. s . C'est MUC M. Carrière sua mi* par ordre 
«lu gouvernement dansl'Impossibilité de faire venir le* IL 
inoins qu'il se proposait de convoquer. Ainsi on m'affirme 
que ni le général M< reler, ni H. Casimir Perler, al le capi
taine l.i bi -•• pourront être cités. 

> Le gouvernement aurait le désir d'Interpréter l'arrêt de 
in o.ur de cassation dan* le sans rt'un reeosnsntnecmenl pur 
, i tfmpic du procès de 1801. pan* eea conJitiuus, seuls les 
témoins ayant Oguré au premier conseil de guerre seraient 
auppclcs devai : le r m il de Rennes et ne seraient autorisés 
:i ilépoi er qne si r 

» Si ecta est vrai, l'ollluier qui me donnait re rensoigne-
nient en eonclaail que le commandant Carrière serait mis 
o.ius i,i. ::•'-!• à rseeisutfcm. En lent cas. il 
est eerl expert*» an sera faut du boi--
«Jercau. I 

Une belle réponse 
En réponse à une lettre publiée par un journal de 

lires! et critiquanl l'esprit et k bat de la « Patrie fran
çaise, « M. Neny, colonel d'infanterie de marine eu re
traite, conseiller municipal et préaident du comité bree-
tois de ta « l'.Ttri" française », vient d'adresser au même 
journal la lettre suivante : 

« M. Cappéc et s' s adhérents n'ont p.is la prétention au 
monopole 'le la e,it:ie et de l'amour de rannée : ils ont la 
prétention, et c'est t» lui te l'organisation de la « l'airie 
francal r tous eeux qui, écœuré* de voir ce 
«lui se panse en Krance <1. puis deux ans, 6'wMandre les Rare 
patrie criée partout : A u.s l'armée i veulent faire respecter 
cette arm '•<• i t ei ier i ii n haut : Vive l'année : 

» C'est •'•irai, ment aimer l'armée que de ne pns manlfcs-
ter en fols qtt'li J s des manifestations eeu-
traircs. 

» Certes, le devoir du soldat est le respect de la loi, mais 
le gouvernement, depuis dc-ux ans, a-t-il protégé ce soiuuf et 
a t i l poursuiw ses lnsulleurs, c inme c était son de
voir ? • 

Le Gouvernement de Paris 
Le général 1-'mre lîignct. commandant le 10c corps, à, 

Montpellier, qui faisait l'inspection générale, a reçu hier 
soir une dépèeho du minisire de la guerre lui enjoignant 
de suspendre l'inspection et dese rendre à Paris. 

On croit à Montpellier que le général, ami personnel 
de M. l.ouliet. son nomme gouverneur de Paris. 

Le dossier de ï « Affaire » 
De M. Quesnay de Beaurepaire dans VEclio de Paris : 
« Sans commettre la faute de corner mes secrets et mes 

proji is a des ennemis dépourvu* de bonne foi, je fais ici ma 
déclaration solennelle : j'ai recueilli — par des confidences 
«J'iu:,- val ur morale induscutalik—j'ai recueilli des preuves 
de plus d'un genre qui, jointes aux documents du dossier. 
établissent de façon inrtisrutahle qne Dreyfus est un traître. 

» Le devoir de l'un ntslliili. le devoir du gouvernement i I 
de s'en emparer, de les contrôler et rie les produire comme 
élément de discussion. Si les d JposlUlre* de l'autorité s'o) I 
nijtrent jusqu'à la lin dans leur n fus d'examen, il sera bien 
établi, devant tuule la Krance, que le gouvernement du jour 
avait mérité son surnom de Ministère de l'Acquittement, el 
qu'il a soustrait M l J**jn* les preuves de culpabilité pour lie. e 
Innocenter un individu coupable du plan grand dos crimes. 
IMii. voila ce qu'a non droit dira le pays, dont nul au monde 
ne ITTtMl les arrêts I 

t J'ajoute que lus membres du conseil toucheront de i î 't 
l'o,lieuse intrigue, car aucun de ceux qui l'ont ourdie ne 
m'empêchera de faire parvenir a chaque juge, le jour des 
«tenais, cette démonstration du crime que j'ai vainement of
ferte a l'officier du ministère publie. 

v Je tiens a le répéter hautement : je n'ai pas fait d'en
quête, je n'en avais pas le droit. Les témoins sont venus a 
BK>i, spontanément, parce que la chambre criminelle, lors du 
•ambiant d'instruction, les avait négligés ou écartés. J'ai 
recu'illi et réuni les plaintes des honnêtes gens Indignés : 
témoin des témoins, je me suis porté plaignant au nom d'eux 

En outre, M. Quesnay de Beaurepaire annonce qu'il a 
reçu du commandant Carrière, commissaire du gouver
nement près le conseil de guerre de Rennes, la communi
cation suivante ; 

« Bennes, le as juin 1899. — Monsieur, en réponse a vo
tre lettre du 18 courant, j'ai l'honneur de vous faire connaî
tre que Je me suis imposé la règle Inflexible de no recevoir 
personne. Je ne puis, dès lors, faire en votre faveur l'excep
tion que vous me demandez, et le voyage que vous vous pro
posez de faire â Rennes serait sans objet. Veuillez agréer, 
etc. » CARIUÈEE. » 

Une interpellation 
L'affleliacro «le l a « l . l h re P a r o l e ». — L e d i s 

c o u r s d e M. Viviani . — A r r ê t é * «les p r é -
Tels . — Jurisii»i -iideiiee é t a b l i e 

Paris, 1er juillet. — M. Cunéo d'Ornano a avisé hier 
le président du conseil, ministre do l'intérieur, de sou 
intention de lui adresser une interpellation au sujet d'ar
rêtés pris par certains préfets et interdisant l'aftichage da 
placards injurieux contre les pouvoirs publia*. L'hono-
raiile député de la Charente a fourni à cet égard les 
explications suivantes : 

— J'interpelle, en effet. Le président du conseil vient mê
me de me dire qu'il me priait d'attendre à lundi, mais que 
ce jour là, il accepterait mon Interpellation, ou ma question, 
car ce sera peut être une question tris simple. 

«• Il s'agit des arrêtés que certains préfets viennent de pren
dre interdisant l'afllehage île loi.lie du jour de blamc voté 
par la Chambre des députés contre M. Loubct, le 30 mars 
I8J8, au sujet du Panama. 

• Vous lave* que la Libre Parole a fait réimprimer cet 
ordre du jour de blâme, qui avait déjà été offtriellement affi
ché avec la discours de M. Viviani. Mais, cette fois, l'aflicliage 
ne plaît plus, et les préfets l'Interdis*nt par des arrêtés qui 
sont Illégaux. 

— Illégaux 7 
— Oui. ces arrêtés sont Illégaux, depuis la loi du Ï0 Juillet 

1881, qui a établi la liberté absolue de l'affichage ; par suite, 
aucune mesure préventive, de nature a restreindre cette 
liberté, ne peut plus être prise sous forme d'arrêtés ou de 
règlements. 

» Si ie ministre désavoue ses préfets, en ce cas je n'ai 
plus lien â dire : mais je suis d'autant plus sur de mou 
tffafre ip:e j'ai personnellement contribué à lixer la jurispru
dence. Vous n'avez pas oublié le Manifeste du prince Napo
léon en issu '.• Le préfet de la Charente, M. Hlvand, prit un 
arrêté interdisant cet affichage. J'ai afliché quand même; on 
me condamna en première instance, mais Je triomphai en 
cassation ; l'arrêt est du 40 Janvier 1S85. Hien plus. Je fis 
attaquer l'arrêté préfectoral par mon afllclieur i'onteneau 
devant la Juridiction administrative; et le Conseil d'Etat an
nula, par arrêt du i avril 1886, l'arrél du préfet Hlvand. % 

Et maintenant, ail..-minus lundi. 
Une lettre ouverte 

du général de la Rocque à NI. Lockroy 
Le général de la Rocque, qui vient d'èlre mis à la 

retraite, adresse à M. Lockroj, ancien ministre de ta 
marine, nue letlre de protestation. 

Dans celle lettre le général raconte l'histoire de ses 
relations avec l'ancien ministre, et surtout celle du dé
cret du "2% juin qui l ' a n i s à la retraite sur sa demande. 
Il dil que,se on toute probabilité.ce décret est appuyé sur 
un faux en écriture publique et il s'elïorce de le prouver 
comme suit : 

«. Le président l.oubel a du. dit il, exiger l'unique pièce né-
11 suffisante, à la fois, pour mette un oltlcier a la 

retraite sur sa demande,* savoir une éemmndt sir/np'e de lui 
La langue française, le bon sens et les règlements s'accor
dent sur ce fioint de la façon I* plus parfaite. 

y- Pil existait dans l'-s dossiers,* midi,le a avril, une pièce 
ainsi déOpic, cette pleceest apocryphe et un faux avait été 
eonmis pour (VfoMir. Car ftmlriuc demande, signée par 
moi. le U avril, était encore, le 2-2, à midi, entre les mains 
de M. U; vicè-.iuiii'al de Ctiverville. et n'a été jetée à la p i ite 
qu'à deux heure*. 1.'amiral l'a déclaré à deux témoins en-

par mol ehei lui a reflet de me renseigner. 
» Si, par impossible, le président, pour donner d'urgence 

une grande satisfaction i un ministre expirant, s'est contenté 
(comme le disent certains journaux) d'un acte composé dVs-
Iraihphu <>u moins arrangés dé lettrés éwsénant <Ja yènê-
rat, It j a faux également, commis par ceux qui ont compo
sé l'acte en questi n el de la part du ministre qui a trompé 
le président. 

» SI, ce .pie je ne veux par admettre, il n'y a rien dans le 
dossier qui ressemble i une demande de retraite faite par 
m-i. le décret constitue par lui-même un box en écriture 
publique. T> 

Le généra] de la Rocque ajoute que sa situation est in
tolérable. Rayé des cadres de l'activité, il ne peut plus 
toucher de solde et il ne pourra pas loucher sa pension de 
retraita parc* que, étant mis à la retraite sur sa demande, 
sans sa demande, il ne se trouvera pas un service linan-
CI.T qui n'e\;,-e la présence an dossier de la pièce suffi
sante et nécessaire : "une demande signée par lui. 

Si, pour se tirer d'affaire,le ministre de la marineintro-
duit dans le dossier la lettre du général, du 15 avril, ii 
commettra un faux, de l'av is dn général. 

Si, enfin, M. Lockroy a consenti à considérer cette let-
tr • comme nulle et non avenue, c'est que la marine avait 
besoin des services du général de la Rocque, conformé
ment à la noie inscrite par l'amiral de Cuverviile en 
marge do la lettre du IS avril. 

LAT FRANCrViAÇONNEREE 
les Juifs et NI. Rochefort 

Voici un curieux extrait de l'article de Rochefort 
d'aujoi:rJ.'tini : 

€ La Franc-Maçonnerie n'arrivera jamais à nous faire com
prendre comment, par l'organe plutôt caverneux de Brisson, 
eilc a p«i se proclamer g/alllflcUJst* après avoir été, sous la 
Commune, criblée d'Injures par le gouvernement de Ver
sailles et d'obus par liallifîct. 

» Kllc déploya, un jour, Je me le rappelle, tous ses éten
dards pour «lier parcourir les talus des fortifications de Pa-
rl», comme imite aux Versaillais de cesser le feu et protes
tation contre le Bombardement sa-rilège de la capitale, déjà 
viclimede la sauvagrrie prussienne. 

« Puisqu'ils s indignaient alors de la férocité des généraux 
de Ttiieis, comment les francs maçons reconnaissent-ils 
aujourd Uni pour leur chef le plus sanglant de ceux qui ont 
organisé regorgement de la population et, en partlcnlier, de 
la franc îniçonnerie t 

» Il ne snftlt pis, pour s'imposer au rivmect des hommes, 
d'échauffer des paroles cabalistiques, comme : « Le temple 
e-t couvert » eu : « La logées) eu sommeil ». Encore faut-
il témoigner d une certaine logique et de quelque suite dans 
les idées qu'on prétend avoir. 

» Si la société fondée par Cagliostro, qui fut un charlatan 
d; premier ordre, est restée ce qn'Hlo était en 1*71, dan* 
croel but Brisson, pour qui le rentable Grand Architecte de 
ri'nivers est celui qui lot a b'ili à Hom-ges, moyennant 
quinze mille francs.un- maison qu'il a réussi i revendre cent 

mille, a-t il fait à la tribune le signe de « grande 
détci-sse i desiinéà rallier ses collègues des loges sur l'ordre 
du juin- de confiance déposé en faveur du cabinet Galliffet, 
ennemi acharné et bombardeur des francs-maçons ? 

» Si. au contraire, ceux ci se sont laissé envahir par la 
JuJveric an p rfnt qu'elle esl devenue au Or.ind-Oriont. qu'elle 
a transformé en ag. nce électorale, la dispensatrice des fa
veurs gouvernementales 11 des candidatures, la franc maçon
nerie est morte et no doit plus être classée qne parmi une 
des nombreuses branches de l'Association Israélite univer
selle, dont faffreu* Z.nioc-lv itin est le principal agent. 

-» lui iroment ou cette société de secours mutuels devient 
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LÂMÂeCHAlEÛGFLEGEo 
Par> Xavier De Monté pin 

PREMIÈRE PARTIE 

( n C o m t e s s e M a r c e l l e 
XVI 

— Quand partirons-nous ? 
Ce fut le chef de la sûreté qui répondit à cette ques

tion. 
H venait d'entendre résonner la sonnerie électrique 

annonçant louverlure des porles des salles d'attente 
placées an jiremier étage. 

— Toul de suite... — dit-il. — Montons... 
Les bilbls étaient pris d'avance. — L e s magistrats 

gravirent le grand escalier conduisant à ces salles, péné
trèrent sur le quai et s'installèrent dans nn comparti
ment de première classe, tandis que l'inspecteur de la 
brigade des recherches et ses agents montaient daas un 
•wagon de deuxième classe. 

La locomotive siffla et le train se mit en marche. 
11 était exactement huit heures trente-six minutes. 
A ce moment Mme de La^ardie venait de sonner sa 

femme de chambre. 
Quelques secondes pins tard Antoinette franchissait le 

*;.*il do la chambre dé sa maltresse qui lui demanda : 
— Quelle heure est-il î 
**• A peu près huit heures et demie, madame. 
—- Donnez dn jcnr ici. 

' Antoinette écarta les rideaux, ouvrit tes volets inté-
tfcv.r», el-U lumière n tné tn 4 flots, éclairant le visage 

souriant delà comtesse qui reprit : 
— M. deljagsrdie est-il levé î 
La jeune camériste se retourna vivement du côté du 

lit de sa maîtresse... 
— Mais, ni.ulaint, — répliqna-t-elle. — M. le comte 

n'est pas ventre... 
— Comment ! pas rentré.. . 
— Non, madame... 
— Qui vous a dit cela ? 
— Levait ; de chambre. 
— V.n. est-il certain ? 
— Oh I oui, maoauio... — A sept heures et demie, 

après avoir frappé à la porte de M. le comte sans ob
tenu- d* réponse, il est entré sur la pointe des p i eds . . . 
— La chambre était vide et le lit pas défait. 

— Voilà oui est bien singulier! — s'écria Marcelle 
jouant la su 'prise et L'inquiétude, — cela me parait ab
solument inexplicable !... —Préparez tout ce qu'il faut 
pour ma loiieile du matin... je vais me lever... 

Antoinette s'etni ressad'obéir aux ordres desa mailrcsse 
et une deuii-hèiiro plus lard la comtesse, entièrement 
habillée, envoyait chercher le valet de chambre et l'in-
rogeaj'. 

Chacune de ses questions faisait clairement com
prendre quels soucis éveillaient en elle l'arrivée brusque 
et imprévue de M. de Lagan'io, et cotte nouvelle ali-
sence dont ii n'avait point donné le motif. 

Cette absence semblait d'ailleurs inexplicable à tous 
les gens de Ii maison, et fournissait matière à de nom
breux commentaires. 

Marcelle commanda le déjeuner comme si son mari 
dev ait rentrer pour y assister, et s'enferma dans sou ap
partement. 

Elle suivait à la lettro les conseils que Philippe lui 
avait donnés la veille pendant leur courte conversation, 
en descendant du train qui les rameiiaU de JoiuviUe daus 
des compartiments diflërenU. 

une société d'élection mutuelle, tonsolrl Mais, en peursui-
vant à fond l'affaire Dreyfus, le semltlsme, franc-maçon ou 
non, a commis uni- plus grosse faute encore : ila créé l'anti
sémitisme. En France, on n'a Jtm; I* aimé le Juif, qui vit non 
de son travail, mais de l'exploitât on du travail des autres. 
Toutefois cette antipathie ne se manifestait guère qu'indivi
duellement. Les provocations dreyfusardes ont montre la 
largeur du fossé au bout duquel les Keinach et les Zadoc ten
tent de nous faire faire la culbute. Avant peu, comme à 
Alger, d'où Laferrière vient d'être chassé comme l'a été Lé
nine, le cri national sera, sur toute l'étendue du territoire 
français : « Le juif, voilà l'ennemi I » 

LA SITUÂTIONJN BELGiQUE 
Une proposition de référendum 

Bruxelles, 1er juillet. — MM. Georges Lorand, Van-
dervelde, Léon Llefuisseaux, Jeûniez, Bertrand, Ma
n e t t e el Gillard, ont déposé à l;i Chambre la proposition 
3e loi suivante : 

« Article premier. — Les ettoyens Inscrits sur les listes 
électorales seront appelés, par an-été royal, au cours de la 
présente année, pour émettre leur avis sur les deux-questions 
suivantes : 

» 1 • a) Btes-voo* d'avis qu'il y \ lieu d'établir le suffrage 
eniversel pur et simple? 

» b) Etes vous d'avis, au contrai rc# qu'il y a lieu de main
tenir le vote plural? 

» f a) Etcs-vous d'avis qu'il y i lieu de réformer la loi 
électorale suivant le principe du projet déposé par le gou
vernement ? 

» 6) Etes-vous d'avis, au contraire, qu'il y a lieu de la ré
former suivant le principe de la !.. I*. intégrale appliquée i 
tout le pays? 

» c) Ou suivant If principe du s< rutin uninotiiinal ? 
» d) Os suivant le principe du :'ractionnement des grands 

arrondissements ? 
» e) Ou de maintenir le sfnfu qmf 
» f) Ou bien êtes vous d'avis que c'est seulement après 

l'établissement du suffrage universel pur et simple qu'il y 
aura lieu de régler le mode de vo ation ? 

» Art. 2.— Un arrêté royal réglera l'exécution de la présente 
loi en l'inspirant des règles en vigueur sur le nièdc de 
votatlon. 

> Art. 3. — Cette arrêté indiquera le signe par lequel cha 
que citoyen pourra répondre afllirnativement à côté de celle 
des réponses * chacune des deux questions qui aura ses pré
férences. 

« Art. *. — Les frais de l'enf uête seront supportés par 
l'Etat. 

» Art. 5. — Le gouvernement transmettra le résultat de la 
votatlon populaire au Itoi, au Sénat et â la Chambre des re
présentants. 

» Cette vo! :iion aura la valeur d'une pétition adressée 
au pouvoir législatif. » 

Le Roi serait intervenu 
Bruxelles, 1er juillet. — Le bruit court que la solu

tion intervenue, dans la séance de la Chambre d'hier, 
aurait été imposée par le Roi, daus une entrevue avec 
ses ministres. 

Ce que veulent les gauches 
Bruxelles, 1er juillet. — On dit que M. Théodor se 

disposerait à présenter au pruj ;t dn tonvernement nn 
amendement tendant à l'application de lu •eprésenUtion 
proportionnelle pure et simple. 

M. I'ui-ii.'nioiit proposerait a ors également, au nom de 
toute la gauche libérale et socialiste, l'application du 
suffrage universel puret simple. 

C'est à la condition formelle que le gouvernement 
accepte la représentation proportionnelle et le suffrage 
universel que l'opposition ferait la paix, — sinon ce sera 
la guerre, comme l'a déclaré M. Vanderx lde vendredi 
soir. 

A . L A H A Y E 
Où en sont les travaux de la Conférence 

L'envoyé sp'cia! de l 'Eclair à La Haye, M. Jean de 
Bonnafon, lui adresse la lettre suivante : 

« La Haye, 29 Juin 1899. — Celui là seul qui sonde les 
reins et les ceurs pourrait dire ù quel mobile obéit l'Alle
magne et que! but elle poursuit dans la conférence de la 
paix. Hais il iinpnrtc de noter que si l'œuvre échoue, l'échec 
sera dû à la puUR.-inse germanique. Cette semaine, la pointe 
du cas p.e prussien, -cette terrible pointe, s'est détachée 
pour faire flèche. Arme meilleure que celle du Paclhe 
lancée en fuyant, car celle-ci est lancée au retour de 

» On sait que les délégués d'Allemagne ont fait le voyage 
de tler'iin. Ils sont revenus avec la réponse officielle et plai
sante « qu'ils n'avaient pas an trouver l'empereur ». La vérité 
reste qu'ils ont trouvé des instructions précises et qu'ils les 
suivent implacablement. Pendant les premières semaines, 
ils avaient reçu l'ordre de s'atslenlr. Ils espéraient que les 
autres puissances suffiraient à en échec et que la Conférence 
rcslerait un acte de courtoisie stérile, un grand coup de 
chapeau sans autre suite fait oar l'Europe en réponse au 
salut fraternel de l'empereur risse. 

» Les événements ont trompé ces espérances ; tous les pays 
ont envoyé des délégués sincères et laborieux, qui ont voulu 
mettre le grand prOjd du czar Oins sa vraie lumière, dans la 
rectitude du même dessin, dan; la clarté du même coloris. 
A l'abstention, l'Allemagne doit alors substituer l'obstruction 
et elle ne trouve pour la seconder que l'Italie, dont le repré
sentant sautille de réticences eu réticences. Le comte Nigra 
montre ce besoin de duplicité qu'ont les faibles ou les affai
blis. Il présente des projets carnavalesques pour les faire 
échouer et se démène avec ce tesoin d'action qu'ont les êtres 
enfants, ou redevenus enfants. 

» U fait cent petits pas sur k parquet ciré pour montrer 
qu'il marche, et s'essaye à tomber avec grâce au moment 
où il fixera l'attention. L'Allemagne, plus forte, est plus fran
che. M. de Munster n'est pas un grand homme, niais il est 
fait d'une forte rognure, la rognure de Bismarck, et il sait 
aujourd'hui, par ordre, dresser sa personne et celles de ses 
auxiliaires, comme d'inconscients rochers placés au milieu 
des délibérations, pour briser et faire échouer les efforts. 

» A la première commission. celle du désarmement, le 
succès de l'Allemagne est complet. Le décès a été déclaré 
lundi: l'enterrement se fera cttle semaine en assemblée plé-
nlère. M. le colonel Schwarzholt a été le bourreau, il sera le 
fossoyeur. 

» Lundi dernier, Il a pronc ncé subitement un discours 
d'une telle allure, d'une forme si brutale que lui même n'a 
lias osé en demander l'impression, que jamais il ne sera 
publié et que la presse n'en s pas eu communication. Cette 
improvisation avait été rapportée toute écrite de Berlin; elle 
se résume en quelques phrase* dont l'authenticité reste ab
solue : 

« — La question d'armement et de désarmement est na-
» tionale, non Internationale. L'Allemagne ne permettra à 
i> personne de se mêler A ses affaires ou délimiter les pro-
» grès d'une innée dont Dieu bénit les efforts. Les arme 
» inenls sont peut-être des charges au-dessus des forces de 
» certains pays ; mais dans l'Empire des llolienzo'lern, ces 
D armements sont en proportion régulière avec les progrès 
» de la nation. Ce n'est pas un gouflrc où tombe la fortune 
» publique ; c'est un canal par où s'écoule le trop plein Ces 
1 revenus nationaux. Ni pour cinq ans, ni pour une heure 
• l'Empire n'acceptera d'anèter un mouvement qui est 
» l'exacte mesure de sa force et de sa prospérité, K 

Après des paroles ainsi pi-ononcées, après cet abandon 
d'une grande puissance, la commission n'avait plus qu'à 
disparaître. Llle laissera de ses courtes délibérations un 

souvenir, eor-cofo de bonne volonté posé au pied dn trône 
de Russie : conformément aux article* 2, 3 et 4 de la 
circulaire Mouraview les balles à épanouissement demeu
rent interdites. Pendant cinq ans, il sera également con
traire au droit de lancer des explosifs du haut des 
ballons. 

Ainsi, par la volonté allemande, le travail de la pre
mière commission, qui aurait jui être un bronze splen-
dide, ne sera coulé qu'en cire et ira se fondre dans l'h*B-
toire avec les autres médaillons de cire jaunie. Les peu-

Sles seuls garderont en leur mémoire qu'un souverain, 
ont le pouvoir est sans contioie, a tourné vers eux sa 

pensée dans un mouvement de géniale bouté et que cet 
homme — empereur —• n'a pas été entendu; 

L a débâcle du Spir i t isme 
Il leur en arrive une bien bonne — ou plutôt une bien 

mauvaise — aux adeptes d'Allau Kardau t dit la Libre 
Parole: 

» Camille Flammarion, un des plus illustres des leurs, un 
de ceux dont on opposait le nom aux détracteurs qui pré
tendaient que le Spiritisme était une doctrine adéquate tout 
au plus à la mentalité des portières — Camille Flammarion 
les lâche ! 

» Toutes mes expériences, écrit il à la 6uite d'une longue 
étude très documentée, pour constater l'Identité d'un esprit, 
ont échoué.» 

» Et l'aveu est d'autant plus accablant poui le Spiritisme, 
que Camille Flammarion, médium lui-même, ancien compa
gnon d'Allan Kardec, a publié jadis un livre, La Genèse, qu'il 
disait lui avoir été dicté par l'esprit de Galilée ! 

» Aujourd'hui ses yeux se sont dessillcs.Galilée n'était pour 
rien dans la collaboration. 

J> Ce n'est pas un esprit élranger qui est venu dicter ce 
livre. C'est M. Camille Flammarion lui-même qui, dédoublé à 
sou insu, a tout écrit. 

» De même les fameux dessins de Victorien Sardou ; de 
même les poésies dictées par la table de l'evilc de Jersey; de 
même les célèbres mélodies d'Eugène Nus! 

T Sardou, Hugo, Eugène Nus ont été les dupes de leurs 
illusions. La table leur a parlé dans leur langue, avec leurs 
idées, dans les limites de leur savoir, selon leurs opinions 
ou leurs croyances, discutant au besoin avec eux, comme ils 
le faisaient eux-mêmes Dessins, poésies, mélodies, n'ont été 
que le reflet, immédiat ou éloign-i.précis ou vague, de leurs 
sentiments ou de leurs pensées... 

» Les Journaux splritcs sont fous de rage. Ils comparent 
déjà cette affaire à l'affaire Dreyfus. Vous verrez qu'ils fini
ront par soutenir que Camille Flammarion est payé par les 
Jésuites, et comme ils le feront dire aux tables. Ils le croi
ront I » GASTON MEUT. » 

L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
R é s o l u t i o n s «te l a c o m m i s s i o n p a r l e m e n t a i r e 

L a l i b e r t é m a i n t e n u e 
Paris, 1er juillet. — La commission spéciale de la 

Chambre, que préside M. Ribot, a définitivement arrêté, 
hier, ses résolu i ions, qu'elle avait précédemment commu
niquées au gouvernement, avec lequel elle s'était mise 
d'accord. 

Tout d'abord, la grande majorité de la commission, 
acquise au maintien de la liberté de renseignement, a, 
par 15 voix contre 5, repoussé les propositions de M, 
Levraud et Rallier, tendant à l'abrogation de la loi do 
1830, dite loi Fallonx. 

En second lieu, elle a, i l'unanimité, constaté que le 
droit de l'Etat de contrôler les établissements libres 
d'enseignement secondaire était absolu, et qu'il résultait 
des travaux préparatoires de la loi de 1850 que ce droit 
ne s'arrêtait pas à l'examen des locaux, mais que les ins
pecteurs de l'Eïat avaient également celni de pénétrer 
dans les classes, d'assister aux cours, d'interroger les 
élèves et de se faire remettre leurs cahiers, leurs compo
sitions et les l i . res servant à leurs études. 

Eile a doue proclamé que les inspecteurs de l'Elat 
avaient les droits les plus étendus, sauf celui d'appliquer 
de* sanctions hors les cas oit l'enseignement serait re
connu contraire à la morale et à la Constitution; avec la 
même unanimité, elle a résolu qu'il y avait lieu de rap
peler l'existence de ces droits incoutestés, et qu'on a eu 
le tort, selon elle, de laisser tomber en désuétude. 

Enfin, en ce qui touche la question des grades à impo
ser aux professeurs de l'enseignement secondaire libre, 
elle a décidé d'exiger d'eux le minimum de ce qui est 
demandé dans les établissement* do l'Etat, c'est-à-dire 
le grade de bachelier, comme pour les collèges commu
naux. 

C'est M. Aynard qui a été — par 16 voix contre 0 à 
M. Gustave Isambert et 1 à M. Sauzet — chargé do rédi
ger le rapport sur ces trois points importants. 

R a p p o r t e u r s spé-c.îaux 
La commission a également stalné sur diverses ques

tions techniques.qu'elle avait mises a l'étude,et a désigné, 
pour chacune d'elles, les différents rapporteurs spéciaux 
que voici : 

M. Raiherti : régime des lycées ; M. Ermant : régime 
des collèges ; M. Aynard : langues vivantes et dessin ; 
M. Gervais : exercices physiques ; M. Gwéneau : agréga
tion ; M. Perreau : baccalauréat ; M. Couyba : plan 
d'études; M. Emile Dubois : hygiène et service médical : 
M. Massé : bourses. 

Seule a été réservée la question de préparation anx 
grandes écoles de l'Etat, au sujet de laquelle M. Sanzet a 
saisi la commission d'une proposition dont nous avons 
fait connaître l'économie il y a quelques jours; bornons-
nous à rappeler que le députe de l'Ardècha préconisa la 
création d écoles préparatoires régionales dont seraient 
testa* de suivre les cours les jeunes gens se destinant aux 
grandes écoles de l'Etat. 

Une i n t r o d u c t i o n d e M. Kibo t 
L°s différents rapports de la commission seront précé

dés d'une introduction et d'une synthèse qui seront ré
digées par M. Ribot, son président. 

X-tCis ca.x*oit;s» d ' o c t r o i 
s u r I c i b o i s s o n s hyeriéiii<{acs 

"L'Officiel publie la loi suivante prorogeant les délais 
fixées pour l'application de la loi du 29 décembre 1897 
relative au dégrèvement des droits d'octroi sur les bois
sons hygiéniques : 

« Art. 1er. — Les délais fixés pour l'application de la loi du 
29 dérembrp 1897, relative au dégrèvement des droits d'oc
troi sur les boissons hygiéniques, sont prorogés jusqu'au 31 
décembre 1900. 

1, Le» communes qui profiteront de ce sursis ne pourront 
établir aucune des taxes de remplacement prévues par ladite 
loi. 

n Sont prorogées jusqu'au 3i décembre t900, en ce qui 
concerne l'octroi de Paris, les dispositions de 1 article * de 
la loi du *; décembre 1898. 

» Art t. — Le président de la République est autorisé à 
approuver par décrets rendus en conseil d'Etat la proroga
tion jusqu'au SI décembre 1900 des surtaxes d'octroi existant 
sur les vins, sur les cidres, poirés et hydromels et sur l'al
cool dans les communes qui bénéficieront du sursis accordé, 
par l'article ier, lorsque le iiuiniien de ces surtaxes aura été 
voté par les conseils municipaux. 

Art. 3 — Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1900 inclu

sivement les surtaxe* actuellement perçues à l'octroi de Pa
ris sur les vins et les cidres, savoir : 

Sept francs deux centimes (7 fr. 02) par hectolitre sur les; 
vins en cercles et en bonteilles ; 

» Dc:\' francs (J fr.) par hectolitre sur les cidres, poirés 
et hydromels. 

» Ces surtaxes sont indépendant ™s des droits de 38 centi
mes sur les vins et de * francs sur les cidres perçus à titre 
de taxes principales. » 

A LA C H A M B r i E I T A L I E N N E 
S c è n e ? d e p u g i l a t . — P l u s i e u r s d é p u t é s b l e s 

s é s . — C l ô t u r e do l a s e s s i o n 
Rome, 1er juillet. — Des seoues encore plus scanda

leuses que les jours précédents n sont produites hier à la 
Chambre. Continuant leur Systems d'obstruction, les 
socialistes ont demandé que le procès-verbal de la 
dernière séance fût approuvé par le voto à l'appel no
minal. 

Comme le président a, persisté à adopter le vote au 
scrutin secret, la plupart des députés de l'extrême gauche 
sont descendus dans l'hémicycle et ont empêche le vote. 
Une véritable bataille s'est engagée entre les députés. Des 
coups de poing ont été échangés et le président a été forcé 
de suspendre la séance. 

A la reprise, le président a prononcé une allocution 
dans laquelle il a déploré ce qui venait de se passer, 
mais cela n'a pas empêché les mêmes scènes de se pco-
duire quelques instants après. Afin d'empêcher le scrutin 
qui recommençait, les députés do l'extrême gauche sont 
de nouveau descendus dans l'hémicycle et cette fois ont 
brisé les urnes. Une mêlée générale s'en est suivie au 
cours de laquelle plusieurs députés ont été blessés et ont 
eu leurs vêtements déchirés. 

Au milieu d'un tumulte indescriptible, le président a 
levé la séance. 

Les journaux déplorent ces pénibles incidents qui sont 
sans précédents dans les annales parlementaires. 

Un décret royal daté d'hier clôt la session parlemen
taire. 

LES ARTISTES DU mm 
a u S a l o n d e 1 8 U 9 

(SIXIÈME ARTICLE) 

Dan s l a salle 11 qaelqc.es t ab leaux nous a r r ê 
ten t , en t re au t r e s un portr i t i t plein de dist inction 
p a r M. Joseph W e n e k e r , les Bœufs de M. Merlot , 
la Place de l'Opéra avec son aspect d ' an imat ion 
bien Baisie pa r M, Louis de Scr ive r , Les Bleuets 
et Le Livre, fines et délicates composit ions de M . 
Tony Rober t -F leu ry . 

Voici une œ u v r e d 'un c h a r m e cap t ivan t due a u 
pinceau grac ieux de M m e Prédé r ique Val le t : 
Rêveuse. Une j eune femme à la figure pensive, eu. 
toilette claire , BO penche d;ms une a t t i t ude pleine 
de souplesse e t eeuiile une fleui. T o u t cela es t 
t r a i t é dans une note grise t rès séduisante à l'oeil. 

N o t r e concitoyen, M. Charles Roussel , nousoffre 
ici une bonne toile Bateau désarmant. Il s'est 
inspiré , su ivant sa cou tume, de cette plage de 
Berck qu' i l affectionne par t icu l iè rement . L a scène 
est prise au soleil c o u c h a n t : les derniers r ayons do 
l 'as t re rougissent lea objets env i ronnan t s . Tou t est 
coordonné dans cetlo composit ion. Ce qu'on peut 
r eg re t t e r c'est qu'elle a i t é té accrochée t rop hau t . 

L'oeuvre la plus en vue de la salle 13, c'est in
contes tablement VAssassinat de Gela, de M. 
Rochegrosse. 

» Antonio Caracal la persuada à sa mère de les 
convoquer tous deux seuls dans s i s appa r t emen t s , 
afin d ' amener une réconcil iat ion. Oeta «'étant laissé 
pe rsuader , v in t avec son f ière, mais ils De furent 
pas plutôt entrés qu 'une bande de centur ions , apos-
tés par Ar.tonin, s'élança et massacra G- ta qu i , 
à leur vue , s 'était réfugié auprès de sa mère , et , 
suspendu à ton cou, a t t aché à sa poitr ine et à sou 
sein, poussait des cris lamentables . . . J j l i a Domna 
fut couverte du sang de sou fils, tué e a t i e ses bras, 
par le cr ime le plus imp ie . . . » 

Tel est le point his tor ique que M . Rocheg io s sea 
t r a d u i t avec une puissance d r a m a t i q u e qui se 
révèle dans la facture même. L'effet d 'hor reur 
voulu est a t te in t , comme on l 'a dit fort judicieuse
ment . 

Quelques toiles que nous avons notées: Le Christ 
guérissant un aveugle, do M. E.Noirot , L'Epave 
et Le vieux Moulin, de M. K. Pet i t jean, .Le Gué, 
de M. J . T r i q u e t , e t Soled Couchant, de M. S i -
monnet . 

A la salle 15 , nous voyons du vieux mnîtro I l a r -
pignies, deux paysages dans lesquels se r e t rouve 
tou te sa verdeur de ta len t . Fin d'une belle Journée 
et La Loire près de Sancerre. 

Mentionnons aussi un Intérieur de Sl-Sulpice, 
de M.Lepe l t i e r ; Les V^ei'les Prisons, de M . H a a t i 
Langlois ; Le lever de la Lune au golfe Juan, 
d 'une impression fort j u s t e , de M. P a u l S io i l l eau , 
un site de B r e t a g n e tou t enveloppé d 'une mélanco
lie poétique p a r M. Clément Quinton ; La fon
taine des Chasseurs à Corbigny, très lumineux 
paysage de M. E d o u a r d Pai l , enfin une g rande e t 
belle m a r i n e de M. M o r i j n , le Can?t de Sauve~ 
toge. 

Une g r a n d e frejsque La Pa'-que t r a i t ée dans u n 
style fort décoratif, pa r M. A u g . Levêque, figura 
à la salle 17. N o u s y r e m a r q u o n s éga lement 1» 
por t r a i t do Léon X I I I pa r une amér ica ine M m e 
Cècilia de W e n f w o r l h et un a u t r e po r t r a i t , celui 
d 'un officier, de facture vigoureuse et sigué de M . 
P a u l Langlois . 

Nous nous t rouvons ici en présence d 'une figure 
connue : un j eune peint rs du N o r d , M. R a y m o n d 
Lothé , dont nous avons «u l 'occasion déjà de faire 
ressort i r le ta lent bien personne!. L ' a r t i s t e s'est 
peint lui-même e t il a donné à son œ u v r e beau
coup de ca rac tè re . 

N o u s serions cer ta inement t axé de par t ia l i té si 
nous ne nommions au moins M. Henr i Mar t in e t 
^a Sérinilé. Nous pouvons ne pas a imer le procédé 
d u pe in t re , mais nous tenons à reconna î t re le sen
t iment d ' inspirat ion qu' i l a donné à son œ ivre . 

Une mention enfin a u paysage de I i . M a r t i n -
Breton, Matinée d'août aux bords de la Seine. 

Deux beaux coins de J u r a , placés salle 19, noua 
(Voir la SU te à la 3' ;MJ •) 

Le misérable avait solidenentéchafaudé pour sa coia-
plice tout u plan de conduite. 

Retournons h Joinville. 
Ce commissaire avait dépêche à la gare le brigadier 

des gardiens do ht paix, afi i (le guetter l'arrivée du pro
cureur de la Bépnblique et de le conduire immédiatement 
sur le théâtre du crime. 

Il attendit peu de temps. 
Du premier train ven-nt de Paris il vit descem re 

le chef de. la sûreté qu'il connaissait de longM du te, 
ayant été quelques mois sous ses ordre*. 

Dans les deux personnages qui raccompagnaient il de
vina les magistrats appelés ar son chef. 

Il l'approcha en retirant iespectueu*eiB*ttl son képi. 
— Est-ce ù monsieur U nrocureur de la République 

que j 'ai l'hoiiiiet.T de parlei î — demanda-t-il en s'adres-
sant à celui de* trois personnages qui portait à la bou
tonnière la rosott* de la Légion d'hounem. 

— Alui-ni ' ine. . . 
— Veuilles me suivre, messieurs, 
— Où non- conduisez-v* l*T... 
— Dans une pronrieie q t i touche an vieux barrage 
Philippe ne pouvait plus conserveri*omt>red*BB eoi te . 
C'était bien de l'n»**«iillil du comte de Lagardie qu'il 

s'agissait. 
U resta froid et calme, sciant tracé, à lui aussi, une 

ligne de conduite, ayaut imposé silence à son épouvante 
et euuuii.-iudé lo calme à ses nerfs. 

Juge d'instruction, il élait tout-puissant, il pouvait 
tout, al so'unent tout, puisque la loi mettait dans ses 
mains jn pouvoir discrétionnaire. 

— Won rez-nons le chemin, — répondit le procureur 
de la Hépr hlique au brigadier. 

Et les trois m;igistrats, suivis de près par les agents 
en bcHrgeos, quittèrent la gare. 

Tout eu Marchant, le ci*;!' t u parquet demanda: 
— En somme, do quoi s agit-il exactement t 

— D'un assassinat. 
— Commis dans une propriété? 
— Oh ! il y a bien des complications... 
— Lesquelles ? 
— On a volé d'abord, et assassiné ensuite. 
— Des arrestations ont-elles été faites? 
— Aucune. 
— Le nom de la victime? 
— M. le comte Georges de Lagardie. 
En entendant ce nom, Philippe de Kerven, un pen 

étonné un instant auparavant par la mention d'un vol 
précédant le nu m tre, poussa une exclamation de surprise 
et de douleur. 

— Le comte Georges de Lacirdie! répéta-t-iI. — Vous 
avez bien dit G***nj**j de Ligardie? 

— Oui, monsieur... 
— Mais c'est impossible ! — répliquais juge d'instruc

tion, commençant i jouer le rôle qu il s'était imposé. — 
On s'est trompé... — La victime ne peut être M. de La
gardie... 

— C'est cependant, lui, monsieur, c'est parfaitement 
lui. . . 

-— Qui l'a reconnnu ? 
— Un médecin... Le docteur Larbaud... et il ne pou

vait se. tromper, car il le co inaissait bien, lui ajant 
donné des soins. 

— Il V a méprise, certainement, — reprit M. de Ker
ven, — le docteur de qui vous parlez est dupe d'une res
semblance... 

— Pourquoi supposez-vous cela? — demanda le pro
cureur de la République au jiu-e d'instruction. 

— Parce que M. de Lagardie est en voyage depuis 
quelques jours, et qne s'il avait été de retour i Paris je 
1 aurais su hier soir... 

— Comment cela ? 
— Hier, a huit heure» dn soir, j*ai rejoint Mme de 

Lagardie, boulevard Haussmann, chez une de ses amies, 

Mme «le Presles, oii elle av* t diné, et je '.'ai conduite au 
théâtre... — Si son mari eut été de retour, il nous aurait 
accompagnés... — S'il avait annoncé son retour, M">e de 
Lagardie l'eût ait- ndu chez elle... 

— Connaissez-vous donc beaucoup le comte ? 
— Il est mon compatriote et mon ami d'enfance et de 

jeunesse... J'ai pour lui sut >ut d'affection que do recon
naissance, car il a l'ait beat: coup pour moi... C'est bien 
plus à son influence qu'à n on mérite que je dois d'être 
attaché au Baronet de Pans. . . Donc, i coup sur, il v a 
méprise, puisqu'il n'était point revenu à Paris hier "au 
soir, qu'il n'avait nnll«3mêrn1 annoncé son arrivée, et, 
grâce au ciel, le cadavre di vaut lequel nous allons 'nous 
trouv r dans un instant ne peut être lo s i en l . . . 

On atteignit la. berge qu il fallait suivre pour arriver à 
la petite porte du parc de la villa des Platanes, s'ouvrant 
près de l'ancien ban 

En se retrouvant dans ce chemin qu'il avait parcourn 
le soir précédent, Philippe de Kerven n'éprouva, ou du 
moins ne laissa voir aucun trouble. 

Il continua à s'entretenir a\ec le procureur de la 
République. 

Le chemin île oalaaai était toujours soigneusement 
gardé par les agents chargé* d'empêcher la circulation 
devant la muraille d euœiute. 

— Où est le corps? — demanda le procureur au bri
gadier. 

— Daus la salle.à manger de la villa. 
— Entrons bien vite, aliu de constater au plus tôt la 

«a«>prise, — lit le juge d'i.islructiùu. 
Les magistrats pénétrèrent dans le parc, san* s'in

quiéter des trace* de sang relevées à l'endroit où le crime 
avait'été commis, et hâtèrent W pas pour arriver à l'ha
bitation. 

Le owmmisttaire de police de JcuuvUle les attendait sur 
le p<Jrron. 

(A suivre J Xavnw D» HoaTtJrnt. 
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